
• 
fer cette prétention, a s'Implanter dan» tes 
Philippines e t à assurer & ses nationaux la 
droit de d t é dans l'oas»t américain. 

Une « question » nouvelle «et dose posée, 
qui vient troubler « i compliquer lee posi
tions de .jWhiflJiter international La" partie 
doit ê t ia su i t l t arec la plus grande atten
tion. 

H PARLEMENT 
CHJLMBBE DES DÉPOTÉS 

an piua à «jatte r»-
• R M H N T 

— - * -

trw<VÉi> paf oaa »ggré*fUon. s'attacheront de plu» 
lonne. 

DEGREVEMENT 1 Qu'on regarde :ea oateotea, ptsi» paie 43 
11 est impossible de nier ejw le .nouvel «m- n ^ 1 * S f l * J [ i J S t Î Î T Î 'n^SSSS^.S^"0^ l e 

pot dégrève considérablemea* les c 

En effet, sont exempta» dea Impôt» di
rects actuels les propriétaires travaillant 
eux-mêmes leur terre représentant une 
rente foncière d'une valeur localive de 
moins de 750 francs. 

| UL-orai*W vient de parler «et sêJUre»-

iHit de M. Caille*», Parla 

La projet présume 1 équivaleno* du béné
fice agricole de la rente du soL 

etit pro-
b ô n ê -

SEANCE DU MATTH 
Para, IX juiileL — La Chambre s'est réu

nie ce matin, à 9 heures, sous la présidence 
de M. ETIENNE. 

Les ( v a i n Contributions 
On aborde la discussion du projet de loi 

Usant les quatre contribution» dirértes, 
M. MASSABUAU vient protester contre 

rimpût de 5 centimes additionnels qui au
raient été mie a tort sur une commune» de 
l'Aveyron eu il est contribuable. 

L'orateur, que le» lauriers d e Marcelin 
Albert empêchent de dormir, déelare que, 
Bi on ne dégrève, pas sa commune, iL. fera 
la grève de l'impôt et portera l'affaire de
vant toutes les juridictions 1 

M. CAILLAUX, ministre des finance?, 
promet d'étudier la question et de dégrever 
s'il y a lieu. 

.San* « m e ni raison, l'amiral B1ENAIME 
vient attaquer, evee une extrême violence 
l'administration de la marine. 

— L'état de notre -marine est tel, dit-il, 
«fie si la guerre «olatait on devrait mettre 
en accusation le ministre actuel de la 
guerre et son prédécesseur. (Bruit et excla
mations h gauche.) 

M. THOMSON, minisire de la marine, au 
milieu des applaudissements, remet verte
ment à sa place M. Bienalmé. 

Apres cet intermède, on passe à le discus
sion des articles du projet des quatre con
tributions, ils sont eucessiverraent adoptés 
sans mortifications. 

On adopte un article additionnel ainsi 
conçu : 

K Lorstfaun contribuable justifiera que sa 
cote à la contribution foncière dea proprié
tés non bAties dépasse, pour la part de 1 E-
tat (y compris lee centime» additionnels gé
néraux), le dixième de son revenu net fon
cier, cuculé d api es la moyenne des trot* 
dernières années, il lui sera fait remise de 
soute la part de l'Etat en exêcéxteut de ce 
dixième, M 

Cest la seule modification apportée au 
texte du projet de loi ; elle est de nature, 
ei le Sénat ne l'adoptait pas, ù obliger le 

- « tour du projet à la Chambre. 
Les autres amendements écartés, LA 

CILANiBRE A ADOPTE L'ENSEMBLE DU 
PROJET DE LOI PAR 453 VOIX CONTRE 
pi. 

•*« 
SEANCE DE L'APRES-MIDI 

La séance est reprise à 2 heures, sous la 
présidence de M. BR1SSON. 

L'ordre du ionr appelle la première déli
bération sur \a proposition die loi, adoptoe 
par le Sénat, relative ou libre salaire de 
la femme mariée et à la contribution des 
«poux aux charges du ménage. 

La proposition de loi est adoptée. 

L'IMPOT 
REVENU 

On continue la discussion 
f topèt sur le revenu. 

Discours de Jaurès 
JAURES monte a la tribune et aussitôt un 

grand silence se fa i t 
L'orateur tient d'fvbord à indiquer pour-

aaoi ses amis sociahstes et lui qui font par
tie de la commission de législation nscale se 

• sont associés aux travaux de cette oonrmis-
eon et dans quel esprit et sous quelle» ré
servée ses amis socialistes voteront le pro
jet. 

Ce n'est pas, comme on l'a dit à tort, un 
instrument destiné a transformer la société. 
Tant qu-il n'existera pas une force capable 
d'abolir la propriété capitaliste, une loi fis
cale ne peut avoir grand effet, et lorsque 
cette force existera, cette loi sera inutile. 

D'antres lois votées par la Chambre at
tendent ailleurs : depuis longtemps la loi 
des retraites ouvrière» languit au Sénat. 

Il en est de même du rachat de l'Ouest 

tu sujet de laquelle le gouvernement a posé 
î question de confiance à terme. On peut 

ae demander coirfbien de temps il faudra 
attendre pour le vote de l'impôt sur le ré
seau. 

Depuis quelque temps, la. politique répu
blicaine est a marée basse ; il faut espérer 
q;ie. lorsque 1s flot reviendra, il soulèvera 
toute l'escadre échouée sur le sable. 

L'orateur dit qu'il a pleine foi dans le pro
jet d'impôt sur le revenu ; il donnera, une 
nouvelle impulsion au mouvement démocrn-
\Lque dans ce pays. 

Comme l'a dit M. le ministre des Finan
ces, les ruraux, quand ils la connaîtront, 

Or, il n'est pas douteux que le 
priôtaire, par son travail, retire 
nce supérieur. 

Ainsi le projet exempte les petite proprié 
taires cultivant eux-mêmes ayant un revenu 
de 1500 francs. C'est la première fois qu'on 
accorde aux paysans une pareille exonéra' 
tion. 

Lorsque la réforme aura traversé la nuée 
de mensonges et de calomnies qui l'entou
rent, elle sera accueillie avec une grande 
faveur dans les milieux ruraux. (Applaudis
sements.) 

M. Lestes nous a dit que le fisc! aurait le 
pouvoir arbitraire de faire les évaluations. 
Croit-on que les paysans se laisseront sur
taxer t 

M. LASIES. — Alors, je voterai le projet 
JAURES. — Ce dégrèvement rural De peut 

être opéré que par nmpdt gênêral|sur le re
venu. 

On voudrait détacher du projet la partie 
qui touche la démocratie paysanne; mais 11 
est impossible de taire le dégrèvement si 
l'on n'adopte pas l'impôt sur le revenu. 

Où trouverait-on les ressources, nécessai
res ? 

M. POURTE.RON. — Dans l'iiàpût sur la 
rante. 

M. JAURES. — Il n'y a qu'un moyen d'é
tablir, sans péril, l'impôt sur la tante, c'est 
de l'englober dans une réforme fiscale d'en
semble. (Applaudissements). 

LES PETITS COMMERÇANTS 
La commission a compris qu'il fallait en 

même temps alléger dans les vill 
des petits patentés, artisans at 
elle fixe 1 impôt à 0,50 % à 1 
chiffre de 1500 fr. de bénéfices 

Ou l'on renoncera à ces dégrèvements des 
paysans et des artisans, ou l'on devra voter 
l'impôt sur le revenu. 

LES SALARIES 
Quant aux salariés de l'industrie, si leur 

situation était uniforme dans tout le pays, 
s'ils payaient tous actuellement la contribu
tion personnelle et mobilière, ils seraient dé
grevés dans le projet. 

L'orateur a pu constater, par une enquête 
personnelle, que, sauf certaines exceptions 
a faire pour les villes qui ont déjà exonéré 
les petits contribuables, les ouvitters de l'in
dustrie seront légèrement dégrevés. 

Lorsque l'impôt général sur la revenu 
fonctionnera dans les conditions de pruden
ce du projet actuel, il est certain que le dé
veloppement de la richesse publique consta
té par le rendement de l'impôt et au besoin 
une légère révision des tarifs, [permettront 
de trouver les ressources pour es réformes 
ouvrières. (Applaudissemnte). 

M. DELAUNAY. — Vous exprimez la pen
sée du parti radical socialiste «t je vous en 
félicite. 

JAURES dit qu'il espère qu' 1 sera suivi 
par ce parti jusqu'au bout. Le parti socia
liste veut changer la forme de la propriété, 
mais loin de vouloir tarir les forces de la 
production, il veut les dévelop|>er. (Applau
dissements à l'extrême gauche). 

On a donc tort de craindre qu'il abuse de 
la progression. 

M. RENOULT, rapporteur, -t- M. Rouvier 
a dit la même chose dans soi discours de 
1904. 

JAURES. — Le projet constitue pour l'en
semble des salaires industriels non une char 
ge nouvelle, mais un alléger» n t 

Le directeur des finances de la ville de Pa
ris a osé écrire que, dans le calcul du salai
re ,il fallait faire entrer le salaire de toutes 

générale de les personnes travaillant avec le chef de fa 
mille. 

L'orateur s'étonne qu'un technicien des 
Finances ait pu commettre une pareille er
reur. Non seulement le texte £e la Commis
sion précisait que le total des salaires ne 
se ferait pas, que chaque salarié aurait droit 
dans la Seine, & une exonération pour 250T) 
francs, mais encore le projetldu gouverne
ment, dans son exposé des motifs, établit 
que la déduction du minimum sera accordée 
non par chef de famille, maiï par individu. 

Ou le directeur a conclu sans lire, ou U a 
tu et U a conclu tout de même. L'orateur 
lnis&e à la Chambre le soin de juger. 

C'est un des signes de rextraordineire 
parti-pris ou de l'extraordinaire légèreté 
avec lesquels le projet a été présenté an 
pays. 

L'orateur cite d'autres exemples à l'appui 
de sa thèse. 11 poursuit en disant : 

Après avo>r essayé d'ameuter la classe ou
vrière, on essaie d'ameuter les proprié
taires de Paris, pour faire croire qu'il résul
tera du projet, pour les locataires, une aug
mentation de loyer. 

La surcharge portera suri les formes du 
revenu où il n'y a pas répercussion possible 
du riche sur te pauvre "CDJ-ès bien 1 
bien 1) 

li est mort 70.975 personnjes en 1903 dans 
le département de la Seine ; il n y en a que 
lti:56_ — pas même un quart — qui aient 
laissé une succession. Le total est de 1991 
millions. Et 11 y a 1100 personnes qui, a elies 
seules, laissent plus d'an milliard 

«M«iourd'rjui tesDays 

Ss'nt eno9fe,^omff» U y" 

Il y a donc en Franca une véritable con-
cantration de fortunes, une ploutocratie qui 
a à Paris sa tète il est dope naturel qu'un 
projet, qui demande a la fortune une plus 

LA PW0PR1ETE*«A.TIB 
De même sur la propriété bâtie*/! n'a 

aura pas aggravation de charges. 
Ei si tes propriétaire» as servaient du p r * 

Jet pour asigsteenter leu*> loyers, ce'serai* 
une odieuse manoeuvre de spéculation. 

C'est sur le portefeuille financier, suc les 
valeurs mobilières, sur les fonda d'Etat non 
frappes encore, «ur la rente, que la réforme 
portera, c'est-à-dire sur les portions les plus 
riches de la population. 

LE GENIE DE LA FRANCE 
On a dit que le projet était contraire au gé

nie de la France. U est vraiment adrMranis 
de mettre ie génie de la France en contradic
tion avec le génie de ta justice (Appiauttisse-
mentsl. 

Que sig__fte catte théorie de races an nom 
de «quelle on vient (rapper l'impôt sur le 
revenu 1 , 

Elle a été révélée dans toute sa puissance 
par M/ Gobineau. 

sur toute l'étendue de la planète, toutes Les 
rtees se réveillent, reprennent confiance 
d elles-mea.es. Mais précisément toutes ces 
races s'allirment en brisant la cercle même 
des *atalit*s de races. C'est en empruntant 
à l'Europe sa civilisation que le Japon s'at-
firme. 

Qu'on lise les livres scolaires distribués 
aux enfants chinois. On leur apprend que 
S'ils veulent sauver leur pays, il» doivent 
a-veir une claire vision de la valeur des 
autres. 

Dans l'Europe même, ce sont les peuples 
tes plus capables de s'assirnéter les idées 
nouvelles qui ont grandi. L'Allemagne a' 
constitué son unité et s'est par te qu'elle a 
fart sa force en Europe. 

Et la peuple russe, s'il ae réreflle, on cher-
che-t-il son salut 1 II le cherche sur les che
mins de l'Occident. 

N'est-i! pas conforme an génie même de la 
France <!•; pouvoir s assimiler dea idées di
verses ? 

Il y A une de nos vieilles chansons de 
geste du Xl l e siècle qui dit que Dieu a tait 
quelques royaumes et que de tout le mieux 
il fit la douce France. 

Avons-nous besoin de sortir de chez noua 
pour créer l'impôt sur le revenu ? Nous ne 
taisons que rentrer dans notre patrie (Ap-
p«audis3ementsl. «-

On a parle de la Révolution française. Se? 
créateurs intelleic4_els. Voltaire comme 
MontesmiKU et Rousseau, ont conseillé rim-
pôt général et prosrre«sif sur le revenu. 

M. Charles BENOiST — Pas Montesquieu. 
Lisoï le chapitre 14 du livre 13. 

JAURES. — Vous erWajjM-votM a voter le 
pcotet de M O l t t w * si c'est moi qui al rai
son ? Nous rèelerons ce petit différend à la 
Bibliothè-iue. (Rirps et nppteudiwsementa). 

La Révolution tlle-méme s. dens son mon. 
vemsnt. proclamé l'Impôt général et l'Impôt 
pmffivssif. 

Pmrr 1 impôt, e'*-st dér l'orftrlnf» même que 
s'Affirme ta volonté de l'Impôt général sur te 
nevenn 
LES REVENDICATIONS DES 

TRAVAILLEURS 
On n'a plus seulement aujourd'hui les ca

hiers du Tiers-Etat on a les cahiers de pa
roisses, des paysans eux-mêmes. Il en ré
sulte avec évidence que les revendications 
fiscales des travailleurs en 1789 se décompo
sent en deux tendances : tous luttent con
tre l'inégalité de l'impôt, signalent les scan
dales des exemptions intolérables dont Jouis 
sent le clergé, les nobles, les bourgeois pro
tégés de certaines viUes tranches ; mais ils 
veulent y porter remède de deux façons : 
les uns, dominés par les théories physiocra-
tlques, dénoncent les usines à feu, les mi- | 
tallurgies, qui dévorent les forêts, et deman- | 
dent au seul impôt, l'impôt territorial, l'im
pôt sur la terre qui sera payé par tous, avec ' 
exemption pour ceux qui ne possèdent rien. 

D'autres savent l'impossibilité de frapper 
la terre seule ; ils proposent deux impôts : 
un impôt général sur la terre, perçu selon 
la vérité du revenu, constatée tous tes ans 
par les municipalités -, un autre, l'impôt 
personnel, l'impJt sur l'Industrie. Celui-là. 
comment le percevoir î Les uns proposent 
d'assujettir le créancier de rentes a appor
ter ses contrats et billets. Les autres de
mandent qu'on prenne pour principe ce 
qu'on appelle les signes extérieur», st qu'on 
oblige les gens, sous des peinesconsidêrables 
à la déclaration. Le projet de M. Caiflaux est 
tout entier dans les cahiers de la Révolution 

M. REVEILLAUD dit qu'il vient de relire 
les cahiers de l'Angoumois, où la même 
chose est demandée. 

VOIX DIVERSES. — Ces cahiers étalent 
rédigés par les curés. 

JAURES.— Les curés avaient pris part à 
la rédaction des cahiers, et les paysans vou
laient que les curés fissent partie de la com
mission chargée de recueillir les déclara
tions des contribuables. (Rires et applaudis
sements). 

On y trouve la taxation d'office, l'investi
gation directe, et la taxe d'abonnement. 

; On dit aux rentiers qu'ils doivent une por-
* 1 tion de leurs richesses pour les besoins de 

l'Etat, s'ils ne veulent pas donner des preu
ves de leur bonne fol, on les taxera rigou
reusement. Voilà le langage que tenaient les 
paysans de France ; Ils se savaient pressu
rés, ils se savaient volés. 

Les vignerons disent que les bonnes an
nées suffisent à peine à payer leurs frais, et 
que l'on peut bien dire que l'Impôt prélevé 

se retrouvent 
nouveaux «t récla-
a 120 ans, l'êgali té 

avec les moyens pratiques-de la rsUsèr . 
L'orateur tient sa parole et ajoumt à la 

«atitrée poar permettre à un fSBiraiicteur 
d'apporter à la tribune de» Objections dont 
il pèsera la snieur, la oaite Bas observa
tions qu'il avait & présenter. 

LE DEVOIR DE LA CHAMBRE 
I * desatr d* la Chambre «st de répandre 

& l'appel du" rdmlstre des Finances ; cttacun 
doit dans sa région, comme l'a fait M. Coû
tant, soumettre à ses mandants les tarifs, 
les dispositions du projet. 

Le ministre a déclaré qu'il voulait dimi
nuer les charges des 5>et\t3 commerçants, 
des petits industriels, et fait connaître la 
pensée du gouvernemSntll suffira après en-: 
quête de proportionner, dans les cadres mê
mes du projet de loi, les dispositions et tes 
détails pour faire une œuvre répondant au 
voeu de ta démocratie. 

SI l'on craint quo les classes moyennes 
soient trop fortement chargées en France, 
et si l'on prend l'exemple de l'Angleterre, 
s'lin*gine-t-on qu'an France il n'y ait que 
dès classes moyennes et qu'il n'y en ait pas 
autant en Angleterre ? 

En France, au-dessous de 350.000 fr., le 
tableau successoral recèle près de S mil
liards, et en Angleterre pas tout k fait 4 
milliards. 

En France, ces successions représentent 
la moitié, en Angleterre tes deux tiens. 

La proportion est à peu prés la même. 
En Angleterre, les fortunes moyennes 

sont soumises é rincome-tax ; elles sont pos
sédées par 1.100.000 personnes dont 700.000 
jouissent d'une exemption ; elles pajyeot le 
tiers du total de rincome-tax. 

Il n'y a donc pas un abîme, comme on le 
dit, entre la France et l'Angleterre., 

Les autres impôts sur le revenu se rap-

Srocheni dans leur meilleure partie de celui 
e M. Calllaux. Il en est ainsi du projet de 

M. Poincaré, en sorte que si M. Calllaux 
est le fourrier de la révolution sociale, M. 
Poincaré est le fourrier de M. Cailteux. 
Nous ne manquerons donc pas de four
riers 1 (On rit). 

La déclaration an Angleterre, C3 pays de 
la liberté individuelle, s applique h 700.000 
contribuables. Il en serait de même dans le 
système de M. Poincaré ; la déclaration s'é
tendrait de plus en plus loin. 

Il y en a qui ne voudraient rien faire, 
mais il est trop tard. M. Poincaré eat un 
Cailteux déguisé ; 11 aguiche las esprits de 
réforme et il livre ses imaginations surexci
tées à M. Calllaux qui est de force a lies satis
faire. (Applaudissements). 

Discours de M, Jules Roche 
M. J. ROCHE critique le projet. 
— On a présenté la réforme comme un 

grand bienfait pour les agriculteurs. Mais 
seront-ils aussi heureux qu'on veut le pro
mettre ? 

On s'est borné & faire des calculs d'en
semble, d'ailleurs très vagues. U faut pren
dre chaque cultivateur isolément ; comment 
payera-t-U son impôt comparativement à ce 
qui se passe aujourd'hui 1 

On eat d'accord sur oe point que l'impôt 
foncier est mal établi ; mais prenons-le tel 
qu'il e s t 

Le cultivateur le paye sans tracasserie, 
sans formalités ; le chiffre est toujours le 
même -sauf pour tes centimes additionnels. 

Quel sera son sort dans le système nou
veau t 

A 1" ^ure actuelle, on manque de certains 
éléments de calcul nécessaires à connaître. 
Jusqu'à ce qu'on ait les résultats d'un travail 
acmr itratif sérieux et complet, on ne peut 
pas établir la valeur des dégrèvements, ni 
mesurer les conséquences matérielles du 
projet en ce qui concerne une autre catégo
rie de contribuables pour ceux qu'on appelle 
des petits contribuables. » 

L'orateur expœe longuement les critiques 
contre le projet, puis La discussion est ren
voyée à une prochaine séance. 

Autourde la séance 
'De notr* rédacteur parlementaire) 

Paris, U juillet. — Le décret de clôtura I 
Le décret de Clôture I On n'entend plus qa* 
cela datai las oonloats et toute l'attention 
des parlementaires *** & présent fixée sur 
l'heure du départ. 

Avant que les vacances soient devenues 
3CEyi»s f BjV journée d'aujourd'hui aura été 
marquée par un incident très vif qur s'est 
produit ce matin entre l'amiral Bienaimé et 
le ministre de la marine. Le député natio
naliste de Paris prétendait mettre en accu
sation non seulement, M. Thomson mais 
aussi M. Pelletan à raison dea catastrophes 
survenues ces temps derniers dans te ma
rine. Le brave amiral en a été pour ses 
frais d'éloquence. La Chambre a manifesté 
son désir de ne pas écouter se» lamenta
tions qui avaient le tort d'être purement po
litiques. 

Jaurès d fait un très bon discours sur 
l'impôt sur le revenu qui a produit une forte 
:mpression sur la Chambre. A certains pas
sages il a soulevé les applaudissements de 
tous ses collègues. Son argumentation est à 
lire et aéra utile à tous ceux qui auront a 
détruTre les sophismes des adversaires de 
l'impôt sur le revenu. 

Le député de Carmaux qui avait promis 
de ne rester & la tribune que deux heures 
a tenu sa parole. U a cédé la place à M. 
J. Roche. Après l'approbation de la réforme, 
nous avons entendu le dénigrement, dans 
des termes mesurés. L'ancien ministre du 
commerce n'est pas tendre pour cet impôt 
et au nom des principes réactionnaires il a 
sollicité la Chambre de le repousser. 

Et maintenant, nous 'voilà partis pour 
trote mois. 

A ce moment, tes gros problèmes des re
traites ouvrières, du rachat de l'Ouest et «e 
l'impôt sor le revenu devront être résolus. 

La grande bataille démocratique commen
cera. 

R. PONTUEL. 

ganisation en lutte ne disposa <njn « a i»» 
ntinànom de 50 francs » PffV***"! 6 ; , J ~ ï ï 
rSoposition ayant et* f x m M t f e par les dé-

•rote et allemands, H s. été décade o* rasa* 
temTla statu quo. . .. J 

Il reste e n t e W - e n e < * ^ , < * * r i f ? ; , £ F , 
sederee devra, en cas 4e «onfllt générabsév 
pouvoir lutter pendant ir-T^f jours aveu 
ses propres moyens. 

Ce point réglé, te congrè^s'aar^oecupé dd 
la création d'un organe iimerbational, crea< 
tion demandée par la fédération italiennd 
et les délégués de la Suisse allemande. M* 
Stauttner, secrétaire général, a combattt» 
éoergiquement te projet : te rédeetion, d'uni 
organe international, outre qu'eue serait dis
pendieuse, soulèverait des difficultés d'ordra 

Paru, 11 juillet, — La eéance s'ouvre à 3 
heures. 

Les Quatre Contributions 
Apres une question de M. VALLE au 

ministre de l'Agriculture, relativement à 
ieppellation des vins de Champagne, le Sé
nat passe à l'examen dea * contributions. 

L'amendement de M. Leroy-Beeuliea dont 
nous donnons le texte d'autre part, et qui 
constitue l article 4 du projet est disjoint. 

L'eosambte du projet est ensuite adopté. 

PROJETS DIVERS 
On adopte te projet modifiant la loi de 

18J7 sur la répression de la frauda dans le 
commerce de beurre et la fabrication de la 
margarine. 

On adopte un crédit de 200.000 francs ap
plicable au traitement des conseillers de pré
fecture, M. Clemenceau ayant déclaré que 
ce crédit ne tendait à assurer le service 
qu'an attendant la réorganisation complète 
des conseils de préfectures. 

On adopte ensuite un crédit de 325.000 fr. 
pour l'organisation de la répression des 
fraudes dont sont l'objet les boissons et den
rées alimentaires. 

On adopte une série de crédits et projets 
divers adoptés par te Chambre, puis un in
cident se produit à propos de la date de la 
prochaine séance. Les sénateurs du Midi 
sont résolus à faire tous leurs efforts pour 
assurer le vote de la loi sur le mouillage 
des vins avant. Va clôture de la session. 

Après une vive discussion, on décide que 
te projet sur le mouillage des vins viendra 
à l'ordre du jour de demain. 

La séance est levée à 7 heures. 

matériel dont on doit tenkr compte. 
Stauttoer consent à envoyer plus fréquem
ment des circulaires aux organisations Ie4 
dérées si te congres te juge nttte. 

Les délégués allemands français et autri-: 
chiens approuvent tes déclarations dé se
crétaire international. Les documents four, 
nis par le siège central sont, à leur avts< 
amplement suffisante. Il est entendu que_les 
journaux professionnels iiationaax contri
bueront a propager tes croulalre» tatoma-
tionales. ., , 

Les congressiates ont abordé ensuite lai 
question de la représentation pooportion— 
nolle. Le mode de votetign actuel attribue a 
chaque lédération 1 voix par 2,000 mem
bres ; c'est ainsi que la lédération a l le 
mande dispose de 21 voix. Les délégués <M 
la Belgique, de l'Italie et de la Hongrie de
mandent une modification a ce régime qof, 
selon eux, a le tort d'écraser tes petites fé
dérations. Mais la représentation propor— 
tionnalle est détendue par las déléguée d s 
i'Auemacna, de l'Autriche et de la France, 

Î
iud font observer que les «harsfco matéflel-
es «jisuniées par tes grandes* fédérations 

leur constituent d«3 droits égaux. Il serait 
nadmisaibte que les petites fédérations 

puissent faire la loi terequ'il o"agit, par; 
exemple, de discuter une question financiè
re. Le congrès maintient le statu que pari 
3S voix contre 7 ; il y a 7 abstentions. i 

Enfin tes délégués ont repoussé à l'unani
mité moins une voix, une proposition pré
sentée par la Belgique, tendant a oe que 
l'impôt de grève que le secrétariat interna
tional peut fixer pour secourir uns fédéra
tion ne puisse dépasser 25 centimes par se
maine, sauf dans des circonstances tout H 
fait exceptionnelles. Le congrès a décidé que 
les secours à accorder doivent rester subor
donnés à l'importance des événements et 
aux charges acceptées. 

. , - • • - ' « 

Grâces présidentielles 

Paris. 11 Juillet. — A l'occasion de la Pets 
National* du 14 Juillet, te président de lai 
République, sur te rapport du garde des 
sceaux, a accordé des grâces, commutations 
ou réduction» de peine a 184 condamnés 
pour crimes ou délits de droit eooimon, dé
tenus à te Nouvelle-Calédonie, à la Guynnei 
française et dans les maisons centrales, pé
nitencier» agricoles et autres prisons dd 
France et d'Algérie. 

SECOURS AUX CHOMEURS 
M. DEVEZE dépose un rapport sur la pro

position de loi tendant à ouvrir sur l'exercice 
1907 an Ministère de l'Intérieur, un crédit de 
50.000 francs pour secours partiels à être dé
livrés aux ûleuses de soie, victimes du chô
mage. 

Il demanda l'urgence et la discussion Im
médiate. 

M. BELCASTEL dépose une proposition 
semblable pour les ouvriers méfgissiers de 
Grauhet. 

i.l. LAFFERRE s'asocie * cette proposition. 
-'.'. CAILLAUX demande te renvoi a la 

commission du budget. Le gouvernement, 
dit il, ne peut être un assureur universel. 

/: U t MAJORITE DE 475 VOIX CONTRE 
103, LE RENVOI EST ORDONNE, 

Les Quatre Contributions 
U t CHAMBRE ADOPTE LE TEXTB 

MODIFIE DU SENAT. 
M. MOUGEOT dépose le rapport sur les 

4 contributions directes. 11 demande la dis-
cu -.~n immédiate. 

Le Sénat a accepté le texte voté par la 
ChanV re. sauf l'article 4 qui a été disjoint. 
La commission demande à la Chambre de ra
tifier la décision du Sénat. 

La disjonction EST ORDONNEE. 
A LA MAJORITE DE 465 VOIX CONTRE 

50 L'ENSEMBLE DU PROJET DE LOI EST 
sur eux, c'est l'impôt du sang, se sont ADOPTE. 
levés pour obtenir justice et pour armer l'B- i L » séance est levée é 7 h. 40. 
tet Voilé la vérité révolutionnaire. 1 main à 5 heures. 

Séance de-

LE MOUVEMEKT PREFECTORAL 

Le mouvement préfectoral que nous avons 
fait connaître hier a été modifié sur un 
point et va être complété sur un autre. 

M. Tenot, préfet de la Haute-Savoie, qui 
devait aller a Perpignan, reste, sur sa de
mande, a Annecy. 

C'est M Duprê, préfet des Basses-Alpes, 
qui va aller dans les Pyrénées-Orientales; 
Il permutera avec M. Dautresme, actuelle
ment préfet à Perpignan. 

D'autre part. M. Liegey, préfet de l'Indre, 
est appelé à d'autres fonctions. Il est rem
placé par M. Schmidt,administrateur du ter
ritoire de Belfort. 

M. Llegev s'est trouvé en conflit avec la 
députation du département. 

Le Congrès des Typos 

Le Congrès repousse la proposition de créer 
un organe International. — La représen

tation proportionnelle. — L'impôt 
de grève. 

Paris, 11 juillet — Le congrès typogra
phique international, après avoir précisé le 
rôle qui incombe au secrétariat internatio
nal dans les conflits ocaaionnés par des 
questions de salaires, a été amenS à exami
ner les conditions dans lesquelles ce même 
secrétariat international pourra accorder 
son appui pécuniaire. 

Les délégués suédois demandaient que 
cette intervention ne pût s'effectuer si l'or-

DANS LE MIDI 
Un appel de Marcelin Albert 
Montpellier, 11 juillet. — M. Marcelin A* 

bert adresse cet appel aux viticulteur» do 
Midi :, 

Cbers frères de misère, , 
Ne désespérez pa^rotUi unis, resta* tesv. 

jours calmes, soyez sages ; c'eet l'arme M 
plus tranchante que vous puissiez avoir a * 
tre tes mains. 

Apres avoir lancé contre vous tous les ré
giments de France pour calmer votre faim, 
tes trois cent vingt-sept pensionnaire» du 
Palais Bourbon ont décidé d» faire recher
cher tons les moyens et tous les actes, mê
me les plus inattendus, pour semer la divi
sion et la suspicion a la suite des attaques 
directes à une personnalité qui vou» appar
tient à vous seuls et qui ne relèvera jamais 
que de vous tous. 

Les insulteurs d'aujourd'hui seront peut» 
être les traîtres de demain I 

Ayez confiance 1 Je ne suis ni vend», ni si 
vendre I 

Rien au monde ne peut me faire dévier de 
ma ligne de conduite et du but que je pour
suis. 

Pas de jalousie entre vous, pas de haine» 
pas de politique surtout ! 

A l'heure actuelle, les politiciens sans ver
gogne sont prêts à se disputer nos positions 
conquises. 

Que l'exemple des trois cent vingt-sept dé
putés (séance du 30 juinl vous serve de le
çon ; que leurs noms soient à jamais mat»-, 
dits I 

L'édifice, construit au prix de tant de sa» 
orifices, d'abnégation et de dévouement, nS 
peut, ne doit pas s'écrouler pas notre fal-i 
basse et notre désunion 

Plus que jamais, soyons fermes dans noal 
justes revendications. 

Que demandons-nous ? Le seul droit k Ml 
vie ; un édifice social construit par ton» e t 
pour le bien de tous 1 

Les retraits de démissions 
Voici d'après une note communiquée ps i 

l'agence Havas, la liste complète, à la date 
d'hier, des municipalités qui ont retiré leur» 
démissions dans les départements vttfcotes t 

AUDE. — AUonne (maire et adjoints), Pea 

ISS 
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Volonté r 
i 

Eorequ'on vtenl »'éteblàr, en qualité de châ
telain, dans quelque province reculée, te po-
(itesse le plus élémentaire prescrit une vir 
Ute aux Voisins qu'on y peut avoir, surtout 
fluand on les a connu» ailleurs et qu on se 
, e p t o ^ ^ » d i s t t i » o l é s t lointain, pis» la 
visite doutent obUgatoiro. . 

Trois jour» cependant s'étajent éWMtes de-
^UsVarrivee de^eorges de Cayluses. Bre-
fagnt e t t e ^ o v e l ooespant de « ^ b s y a d e 
& T n T ^ c œ ^ ^ ^ q ^ - S ^ e n : 
ÏÏÏSto * prteure^sseTaeidAtole à l'extê-
J ^ ^ a r t o u t X S T c e t t e contrée £une.B9é*i« 

pénétrante, enfouis sous tes lierres et lee ' 
viornes, de vastes jardins rendus a l'état sau
vage, et enfin de 1 immense étang devant le
quel ces ruines forment une sorte de promon
toire rocheux, au pied duquel ses eaux vien
nent murmurer et mourir. 

Si les murailles étaient délabrées, l'inté
rieur était oe ceux qui plaisent a l'artiste et 
au penseur. . 

Salles aux plafonds a poutrelles, galeries 
voûtée», hautes cheminées de pierre à man
teaux sculutés où des troncs entiers se con
sument, chambres aux tapisseries fanées, es
caliers <le rois à balustres énormes, rien ne 
rappelle le luxe moderne et les franfreluchee 
dont les appartements à la mode s'encom
brent. 

I Mate quelle paix, queue fraîcheur d'im
pressions I 

Le soir était venu. 
Aores une journée d'hésitations, Georges 

de Caylus, remettant sans;cesse par timidité 
sa courte excursion a la Forge, venait de re
monter à --a chambre. 

Mari us Cuabert, qui l'y accompagnait. Ins
pecta d'un regard le grand Ut a colonnes, tes 
teMures sombres, la cheminée dans laquelle 
le leu as mourait, et demanda au jeune hom
me : 

— Monsieur te marquis n'a besoin de rienT 
— Non, merci. 
— Bonne nuit ! 
— J'espère qu» vous ipsz demain la-bas, 

dit-il en étendant son bras vers la Forge. 
Le boiteux fit un geste ^incertitude. 
- Allons donc, reprit Chabart, vous en 

moures d'envie l De quoi aves-vous peur t 
Georges de Caylus soupira. 

D'être mal reçut continua Marais. Je 
voudrais voir ça I i 

Et sans attendre une réponse, il ajoute. : 
Est-ce qu'une femme pourrart ne pas 

vous aimer, vous te meilleur et te plus doux 
daahommw l Et si eUa.v^4sjalatt,, cette jeune 

fil!», n'êtes-vous pas votre maître ? Vous al
lez me dire que Mme la marquise 1... A-t-elle 
quelque chose a vous refuser T... Ou que cette 
enfant n'a pas de père, mais est-ce sa faute ? 
.. Allez donc 1 Une brave et bonne fille 1... 

Nous l'avons vue a l'œuvre... On an pensera 
ce qu'on voudra 1... Quant é ceux qui ne se
raient pas contents I... 

Chabert fit le geste de pousser un coup 
droit à quelque ferrailleur imaginaire. 

Et brusquement U ferma te porte en répé
tant de sa grosse voix : 

— Bonne nuit, monsieur te marquis t 
Après tout, l'ancien grenadier n'avait pas 

tort! 
Resté seul, Georges de Caylus se te dit. 
Oui, te bonheur était te, dans les grands 

yeux de cette jeune fille qu'il connaissait de
puis si longtemps, qu'il admirait enfant, qu il 
aimait plus tard d'un amour devenu de l'tdo-
làtrte ! 

U fallait en finir. 
Si elle ne voulait pas de lui, s i elle le re

poussait, il se consolerait en voyageant. 
I * monde est grand, et on peut rester long

temps hors de France 1 
Mais être si près d'elle sans la voir, sans 

lui parler, c'était intolérable. 
Pour la marquise, que dirait-elle lorsqptl 

avouerait cette passion demeurée jusqu ici un 
Comment serait-Il accueilli lorsque, brû-

Innt sas vaisseaux, il lui révélerait sa volonté 
de n'avoir jamais pour femme que cette en
fant née d'une faute, puisqu'elle était sans 
père et sans nom 1 

U «e mit au balcon. 
Le ciel était d'une adorable sérénité. 
Georges de Cavlua aurait pu se croire dans 

un pava désert si, aux alentours de l'abbaye, 
des lueurs vacillantes n'eussent piqué l'obs
curité, ça et la, en sortant de quelques chau
mières de bûcherons dispersées dans la cam-
pagnt» 

La maison du docteur Chambry et quelques 
autres dont se compose le village de l'aim-
pont se trouvent cachées dans un pli de ter
rain et séparées des ruines par une pointe de 
forêt enfoncée comme un coin dans les ter
res. 

Il demeura quelque temps en Contemplation 
devant un de ces spectacles magiques et re
posants ignorés des habitants des villes, agi
tés de la grande névrose qui tes fait ressem
bler aux clichés des cinématographes. 

Quel mol ! 
Puis il ferma sa fenêtre et, prenant son 

paru, Il se plaça devant une longue table 
de chêne à pieds tors et se mit à. écrire. 

La lettre était destinée a la marquise de 
Caylus. 

« Chère mère, 

<< Soyez convaincue d'abord que je ne ferai 
jamais rien contre votre volonté. 

« Mais }e dois vous ouvrir mon eosur et ne 
puis vous taire plus longtemps le secret qui 
me pèse et que j'ai garde jusque-la. 

• Pourquoi ? 
« Je ne saurais le dire. 
u Peut-être par timidité ; peut-être parce 

que je n'osai» m avouer à moi-même te puis
sance du sentiment que j'éprouve et la force 
d'un amour qui décidera du bonheur de ma 
vie. 

« J'ai bien réfléchi. 
« Quand vous m'avez parlé de mariage, st 

je vous ai répondu évasiveroent, c'est que 
déjà je comprenais qu'une seule femme au 
monde pouvait me décider k abdiquer ma li
berté, et j'bésitate é prononcer son n o n de
vant vous. 

» Aujourd'hui, te temps a passé sur noe 
malheurs. 

« Notre deuil est reste te même. 
« Chère mère, U eat de ceux dont «a n» se 

«mante va» 

te Vous ne doutez pas de mon attachement 
au fils que vous avez perdu, à ce frère que je 
considérais comme un autre moi-même. 

» Cest a cause de celte que j'aime, chère 
mère, qu'a a été frappé. 

« J en al la conviction. 
• Dès lors, vous comprenez mes Incertitu

de^, mes craintes I 
« Cependant, la fatalité seule a tout fait. 
« Cette jeune fille est innocente. 
• Vous te savez I 
« Si j'avais le moindre doute, si l'ombre 

d"vn soupçon pouvait peser sur elle, quels 
que soient mes sentiments, je la fuirais, dus-
se-je pour l'oublier aller eu bout du monde. 

« Je sais ce que vous allez me dire ; 
« Elle n'a pas de nom. 
« C'est l'enfant d'une faute. 
« Vous avez raison et Je vais plus Iota. 
* C« n'est pas d'une faiblesse qu'elle est 

née, c'est d'un crime. 
a Sa mène fut innocente et malheureuse. 
« Son pèie, poussé h un attentat odieux 

par une féroce passion, était doue cependant 
d'un noble cœur 1 

a II l'a prouvé par une vie de bravoure et 
par une fin tragique. 

u Le colonel de Braacourt, votre ami, de la 

Parole duquel vous ne sauriez douter, vous 
attestera. I 
« J'ai vu hier la tombe du malheureux dont 

une minute d'égarement a empoisonné l'exis
tence. 

., Il n'a voulu sur la pierre qui te recouvre 
qu'un nom et ca nom j« vooa le livra, car il 
faut «oe vous sachiez tout : 

GENERAL FOUGERET 
R Renés est sa fille I 
n Le monde l'ignore I 
« Le général est mort jeun» et vojootaire-

.ment. ... , . , . , . 
« U A, commis son crime alora ou u n était 

quun pauvre être aigri par la misère, sau
vage comme tes forêts au milieu desquelles 
il es», né. é 

r Mate quel relèvement I Quel courage 1 
Quelle énergie dans l'expiation qui fat w»> 
•Mal 

« Que d'autres — et Je parle des nôtres, 
des heureux nés sous une bonne étoile, sor
tis d'un sang illustre — n'auraient pas eu lai 
force de l'imiter ! 

n II a si noblement effacé le passé qu'il osé 
mort pardonné par sa victime elle-même. 

« Que vous diral-je de plus, sinon que j'aj-
T » Renée, qu'elle seule peut assurer ma féaV 
cité et sans doute la vôtre, chère mère 1 

K A vous de décider maintenant. 
« Donnez moi ua conseil 1 
« Dicter.-moi vo» volonté» ! _ _ _ _ _ • 
« Demain je la verrai, mais je ne pronon

cerai pas un mot qui puisse lui laisser devi
ner mes sentiments, à moins que vous né 
m'en donniez l'autorisation. 

<• Te ferai une simple visite de voisinage ai 
Mlle d'Arville dont le château de la Forge est 
ô. quelques kilomètres de Paimpont. 

« Là, je trouverai le comte de Brancour* 
evec lequel j'ai eu je plaisir de taire te —"ya-
ge de Paris en Bretagne. , 

« Vous ne sauriez croire à quel point U êtes* 
montré aimable pour moi et avec quel _Me< 
rêt II m'a demandé de vo» nouvelles. 

« Ecrrves-moi, chère mère, coo-aUtea-SMtj 
« Ou plutôt venez ici. 

m 
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